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“La Caricade”, une exposition

de 50 caricatures, consacrée à

50 ans de relations franco-alle-

mandes est présentée à la

Maison des Consuls.

Depuis un mois, la Médiathèque

municipale propose au prêt un

fonds de 1000 CD audio. Les

abonnés peuvent ouvrir leurs

oreilles à toutes les musiques.
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REPAS DES AÎNÉS
Le repas des anciens offert par
la commune aux personnes
âgées de plus de 65 ans aura lieu
le dimanche 2 février 2014 à la
Salle des congrès du Châtelard.
Les habitants de la commune
concernés sont invités à s'inscri-
re à la Mairie (bureau du rez-de-
chaussée). Cette formalité se
fera du lundi 6 au samedi 18 jan-
vier 2014. Les personnes doivent
se présenter avec leur livret de
famille. Les nouveaux inscrits,
présenteront également un jus-
tificatif de domicile.

EUROCOM
Le 18 janvier, les Vieux paniers
organisent l’Eurocom, le tournoi
de basket amical auquel on peut
participer sans être un spécialis-
te de la grosse balle orange.
Tout commence au Palais des
sports dès 14h00 et s’achève en
soirée dansante, Salle des
congrès autour d’une choucrou-
te. Renseignements et inscrip-
tions au 06 86 25 38 90.

L’HEURE DU CONTE
La section jeunesse de la
Médiathèque propose "L’heure
du conte", le premier mercredi

de chaque mois, à 11h pour les
enfants à partir de 3 ans, et à
16h30 pour les enfants à partir
de 6 ans. Ce rendez-vous men-
suel est gratuit et sans réserva-
tion. Les prochains auront lieu
les 8 janvier sur le thème des
“contes gourmands” et 5 février.
Plus d’infos au 05 55 02 17 17.

SACS POUBELLE
Contrairement à l’information
donnée le mois dernier, la distri-
bution des sacs poubelle par la
Communauté de communes s’a-

chève le samedi 11 janvier. Elle
se déroule, à la halle aux grains,
du lundi au vendredi de 8h00 à
12h30 et de 14h00 à 18h00, le
samedi de 8h30 à 11h30.

ANIMATEURS
La Ville de Saint-Junien recher-
che des animateurs (trices),
diplômés(es) BAFA ou équivalent
pour encadrer des enfants et

des adolescents durant les

vacances scolaires à l’Accueil
de loisirs et lors des activités
Anim’ados. Les personnes inté-
ressées doivent adresser un CV
et une lettre de candidature à
Monsieur le Maire, 2 place
Auguste-Roche – BP 115 – 87205
Saint-Junien cedex.

Les travaux de réaménagement
du boulevard Victor-Hugo entrent
véritablement dans leur phase
active. L’été prochain, la traver-
se de Saint-Junien, d’Est en
Ouest, sera en quasi totalité
rénovée. Ce nouvel élément
s’inscrit dans l’évolution urbaine
qu’à connue notre ville depuis
l’ouverture de la déviation de la
RN 141 il y a treize ans.
Au printemps, la collégiale,
consolidée, façade et couverture
remises en état, rejoindra la liste
des monuments de la ville ayant
fait l’objet d’une réhabilitation
ces dernières années.
Parallèlement à ces opérations
spectaculaires, la commune
développe des actions plus dis-
crètes mais tout aussi indispen-
sables. C’est le cas des actions
de solidarité telles que celles
mises en œuvre par la Centre
communal d‘action sociale. Elles
visent à soutenir les plus fragiles
d’entre nous, à les aider à pas-
ser des caps difficiles et à se
reconstruire par l’autonomie et
la responsabilité. Le projet de
création d’une épicerie solidaire
entre dans ce cadre.
En franchissant le seuil de cette
nouvelle année sur laquelle pèse
encore une situation écono-
mique et sociale difficile, je
veux voir dans les démarches de
solidarités, qu’elles soient indi-
viduelles ou collectives, le fer-
ment d’un avenir meilleur.
Bonne année 2014 à vous et à
vos proches.

Pierre Allard, maire

Les Ostensions

au patrimoine 

de l’humanité
Les Ostensions ont été inscrites le
5 décembre dernier au Patrimoine
culturel immatériel de l’humanité.
Réuni à Bakou (Azerbaïdjan), le
comité intergouvernemental de
sauvegarde du patrimoine culturel
immatériel de l’humanité de
l’UNESCO a relevé dans sa décision
que «Les Ostensions septennales
limousines associent culte reli-
gieux, traditions laïques et savoir-
faire artisanaux, impliquant l’en-
semble de la communauté et ras-
semblant des praticiens de milieux
sociaux variés dans un esprit de
cohésion sociale et identitaire,
ponctuant leurs vies et rappelant
l’histoire de la région».
C’est un coup de projecteur sur la
région et particulièrement sur la
ville qui devraient y gagner en
notoriété.

Observateur et acteur de vie
locale, le Centre communal
d’action sociale (CCAS) a vu ses
missions et son niveau d’inter-
vention évoluer au fil de la
dégradation de la situation
sociale que connaît le pays et à
laquelle n’échappe pas Saint-
Junien. Un chiffre
l’illustre parfaite-
ment : depuis 2008,
le nombre de deman-
des d’aides alimen-
taires adressées au
CCAS a augmenté de 33%. En
2012, il a attribué 562 aides ali-
mentaires à une centaine de
foyers souffrant durablement
de la précarité et à quelques
autres qui ponctuellement ont
eu à affronter une difficulté
passagère.
A des degrés divers, c’est la
quasi-totalité des aides d’urgen-
ce qui a progressé entre 2011 et
2012, de la prise en charge
d’une facture d’électricité ou de
gaz à l’achat de couches pour
bébés, du paiement d’une partie
d’un loyer à celui d’une mutuel-
le. Pour les personnes vivant
grâce aux minima sociaux, celles
touchant le salaire minimum ou
une petite retraite, un simple
imprévu tel qu’une réparation
automobile, le remplacement
d’un appareil électroménager ou
une maladie peut conduire à de

lourdes difficultés. Le CCAS
intervient alors pour le règle-
ment partiel ou total de la fac-
ture afin d’éviter la spirale du
surendettement et l’expulsion
en cas d’impayés de loyers.
Les familles monoparentales et
les jeunes de moins de 25 ans

sans ressource et sans
soutien familial sont
les catégories qui font
le plus appel aux
secours. Mais les plus
âgés ne sont pas épar-

gnés puisque en un an la part
des demandes faites par les per-
sonnes âgées de 46 à 60 ans a
augmenté de 15% et celle des
plus de 61 ans de 68%.
Ces évolutions conduisent le
Centre communal d’action socia-
le à s’adapter constamment.
«L’apport d’un secours financier
pour permettre de faire face à la
fin de mois, ou la distribution
d’une aide alimentaire, peuvent

permettre de passer un cap, mais
quand les difficultés s’étendent à
de nouvelles familles, durent
pendant des années, il faut cher-
cher d’autres voies» expliquait
récemment le Président du CCAS,
Pierre Allard, en présentant le
projet de création d’une épicerie
solidaire.
Le principe d’une épicerie soli-
daire est de faire en sorte que la
lutte contre l’exclusion partici-
pe à la responsabilisa-
tion des bénéficiaires.
Dans un espace aména-
gé en libre-service, l’é-
picerie met à disposition de ses
usagers des produits variés et de
qualité, moyennant une participa-
tion financière. En contrepartie, le
bénéficiaire s’engage à définir,
avec un travailleur social ou un
responsable de la structure, un
projet utile à la famille qu'il sou-
haite mener à bien.
L'offre alimentaire est prétexte

à une action plus vaste : l’épi-
cerie est un lieu d'accueil, d'é-
coute et d'échanges, aidant les
personnes à retrouver l'estime
d'elles-mêmes et l’espoir. Elle
organise des activités telles que
des ateliers de cuisine où l’on
réapprend le "bien manger", où
l’on lutte contre le gaspillage,
où l’on trouve conseil pour
mieux gérer son budget.
L’accès à l’épicerie solidaire est

limité dans le temps. Il
doit permettre de sur-
monter une difficulté
ponctuelle, de cons-

truire un projet, de prendre cons-
cience de sa valeur et de ses com-
pétences.
L’épicerie solidaire de Saint-
Junien devrait ouvrir ses portes
en septembre 2014 dans un local
situé avenue Elisée-Reclus. Ses
bénéficiaires y seront orientés
par les agents du CCAS, par des
travailleurs sociaux ou des
associations œuvrant dans ce
domaine. Son budget estimé à
100 000€ en investissement et
70 000€ en fonctionnement
sera assuré par le CCAS et des
partenaires avec lesquels des
discussions sont en cours. Le
Conseil général a donné son
accord pour participer et GRDF
a déjà attribué une aide de 1
500€ qui devrait être recondui-
te l’an prochain.

Retrouver

l’estime de soi

et l’espoir

Les demandes
d’aides des plus
de 61 ans ont
augmenté de
68% en 4 ans

Entourés des administrateurs du CCAS, Pierre Allard et Jean-Jacques Morlay, Directeur territorial Haute-Vienne de GRDF

signent une convention de partenariat  concernant la création d’une épicerie solidaire.

Devant la dégradation de la situation sociale, le Centre communal

d’action sociale innove avec un projet d’épicerie solidaire.

Les bons alimentaires

Le CCAS ne distribue aucune aide alimentaire en numéraire. Les
bénéficiaires reçoivent des bons d'une valeur de 31 à 55€ selon la
composition du foyer. Ils permettent de se fournir dans les maga-
sins partenaires, en produits figurant sur une liste d'aliments de
première nécessité.
Le bon est attribué après examen de la situation du foyer et
jamais plus d'une fois par semaine. S'agissant d'argent public, son
utilisation est rigoureusement vérifiée par les services du CCAS.

Signature d’une convention entre le CCAS et GRDF

Nourrir l’espoir

•Inscriptions au repas des aînés du 2 février prochain
•Les Ostensions au Patrimoine culturel de l’humanité
•Distribution des sacs poubelle jusqu’au 11 janvier

•Bernadète Bidaude, la conteuse qui parle de nous
•Le cinéma scandinave s’invite à la Bourse en février
•L’heure du conte, le premier mercredi du mois



Communauté de communes

L’aveu

de la grande pagaille

En cette nouvelle année, nous
souhaitons à tous une bonne et
heureuse année en espérant la
fin du marasme économique et
de son cortège de pertes d’em-
ploi qui créé autant de drames
sociaux.

Nous souhaitons aussi que nos
élus de la communauté de com-
munes Vienne Glane fassent sor-
tir  la CDC de ses difficultés, dif-
ficultés et anomalies graves
reconnues dans un courrier
adressé à tous les conseillers
municipaux de la CDC et  imputés
par eux mêmes « courageuse-
ment » à des salariés dirigeants
incompétents. Ils avaient pour la
plupart engagé ces salariés en
2007 et nos dirigeants élus ne se
seraient rendu compte de leur
incompétence que fin 2012 début
2013.

On est fondé à se demander à qui
est la faute. Les Saint-Juniauds
et les habitants de la CDC Vienne
Glane auront à s interroger sur
les responsabilités.

A tous, une fois encore nous sou-
haitons une bonne et heureuse
année.

Alain Auriat

Anne-Marie Saraben

Georges Benvenuto

«Saint-Junien Autrement»

Bernadète Bidaude est conteu-
se, la parole est la matière de
ses histoires et l’outil avec
lequel elle les sculpte. Ses spec-
tacles se nourrissent des mots et
des récits des personnes qu’elle
rencontre. Le prochain, présen-
té les 23, 24 et 25 janvier à La
Mégisserie, est le fruit des dis-
cussions qu’elle a eues avec une
centaine d’habitants de Saint-
Junien, Oradour et Rochechouart
et s’inspire des traces laissées sur
ce territoire par le massacre
d’Oradour-sur-Glane.
Pendant prés d’un an, Bernadète
Bidaude, classée parmi les artis-
tes de grande lenteur qui fré-
quentent La Mégisserie, est allée
à la rencontre de groupes de
personnes, particuliers, lycéens
et collégiens… «J’adore passer
du temps avec les habitants
d’un territoire, leur parler, les
écouter. Avec le temps, la paro-
le se libère, des choses que l’on
n’attend pas, jaillissent »

explique-t-elle.
L’histoire de Robert Hébras, res-
capé d’Oradour, a été le fil
conducteur de ces heures de dis-
cussion. Elle a suscité des
débats, éveillé des souvenirs,
révélé des émotions, des
réflexions parfois contradictoi-

res sur les faits eux-mêmes, sur
la manière dont ils imprègnent
encore nos vies, sur la façon
dont on en parle, dont on n’en
parle pas, sur l’éclairage qu’ils
apportent aux débats de société
actuels.
Des questionnements sont appa-

rus : de quoi se souvient-on ?
De quoi doit-on se souvenir ?
Qu’en dire aujourd’hui ? Suis-je
légitime pour en parler ?
De tout cela et quelques autres
réalités locales, Bernadète
Bidaude a écrit un spectacle. Pas
une mince affaire ! « Comment
bâtir un spectacle à partir de
l’histoire de Robert Hébras ?
s’est-elle longtemps interrogée.
Cette réalité était trop énorme,
trop difficile à "fictionner".
J’étais face à un mur ».
Pourtant c’est bien de cette his-
toire et de l’empreinte qu’elle a
laissée dans nos consciences et
dans notre quotidien dont il est
question dans "Les temps qui
courent…/ volet 1", un spectacle
qui part d’ici et parle au monde
avec les mots, la poésie et l’hu-
manisme de l’artiste.

-"Les temps qui courent…/volet 1", de

Bernadète Bidaude, les 23, 24, 25

janvier, à 20h30, à La Mégisserie.

Réservations au 05 55 02 87 98

Bernadète Bidaude

Une conteuse à l’écoute

des gens d’ici...

La célébration du cinquantenai-
re de la signature du Traité de
l’Elysée, scellant l’amitié fran-
co-allemande, s’achèvera le 22
janvier, déclarée depuis 2003
"Journée franco-allemande ».
La Ville de Saint-Junien qui
œuvre au renforcement des
liens avec l’Allemagne depuis
son jumelage avec Markt-
Wendelstein en 2000, a choisi ce
moment pour présenter à la
population, une exposition de
caricatures traitant des relations
entre les deux pays et leurs diri-
geants respectifs. 
Présentée en mai 2013 à Markt-
Wendelsetein, l’exposition inti-
tulée "La caricade franco-alle-
mande" regroupe une cinquan-

taine de dessins publiés dans la
presse des deux pays. On y
retrouve, traités de manière
humoristique, parfois sarcas-
tiques ou grotesques les "cou-
ples" Adenauer et Charles De
Gaulle, Willy Brandt et Georges
Pompidou, Valéry Giscard
d’Estaing et Helmut Schmidt,
Helmut Kohl et François
Mitterand, Jacques Chirac et
Gerhard Schröder, Nicolas
Sarkozy, François Hollande et
Angela Merkel.
Parmi les signatures on note
Wolfgang Hicks, Ernst Maria
Lang, Rainer Hachfeld, Paul
Lora, NEL côté allemand,
Plantu, Jacques Faizant, Tomi
Ungerer, Trez côté français.

Exposition 

Amitiés croquées…

"La caricade franco-allemande", du 21 janvier au 2 février, Maison

des consuls du mardi au vendredi de 14h30 à 19h00, samedi de

10h00 à 12h30 et de 14h30 à 19h00, dimanche de 14h30 à 19h00.

" Ne me serre pas comme ça chérie, il nous lance

encore ses regards jaloux " - de Horst Haitzinger

Les 23, 24 et 25 janvier, la conteuse nous parlera de nous.

Exposition

Roman d’images

Isabelle Vaillant, photographe
de la rencontre, a séjourné à
Saint-Junien une semaine par
mois depuis septembre 2011.
Elle observe et immortalise le
quotidien des habitants de
Vienne Glane. Son œuvre, en
noir et blanc, met en scène ce
que ces derniers connaissent,
ou croient connaître.
L’exposition "Le Roman d’ici –
épisode 2" présentant ses
photos, toutes issues de ses
déambulations et de ses ren-
contres, sera présentée à la
Mégisserie, du samedi 18 jan-
vier au samedi 22 mars 2014,
aux heures d’ouverture du
pôle culturel. Des visages
pourraient paraître familiers,
car l’artiste a rencontré, entre
autres, les ouvriers de la
Mégisserie Colombier, les
enfants du centre de loisirs de
Chaillac, de très jeunes rugby-
men, des enfants de l’Ecole de
Musique de Saint-Junien, des
collégiens de Louise- Michel…

Agenda
Du 7 au 11 janvier : BIP
(Brigade d’intervention poé-
tique). “Rêves en chantier”
d’Eugène Durif. Renseignements
sur les lieux et horaires à La
Mégisserie, 05 5502 87 98.

13 au 27 janvier : Exposition
peinture de Christiane Savary et
ses élèves, à la Halle aux grains.

18 janvier : Eurocom de basket,
l’après-midi au Palais des sports.

Du 18 janvier au 22 mars :

photographies d’Isabelle Vaillant,
à La Mégisserie.

19 janvier : Rando VTT et
pédestre à La Bretagne.

23, 24 et 25 janvier : "Les
temps qui courent…" de
Bernadéte Bidaude, à 20h30 à La
Mégisserie.

31 janvier : Jazz vocal, récital
de Youn Sun Nah, à 20h30, à La
Mégisserie.

31 janvier : Loto de l’école pri-
maire Chantemerle, 20h30 à la
Salle des fêtes.

Du 5 au 18 février : Quinzaine
du cinéma scandinave, au Ciné
Bourse.
6 février : Rugby à 7, à 13h30
au stade.

7 février : Loto du Lions club,
20h30 à la Salle des fêtes.

9 février : Concert de l’Orchestre
de Limoges et du Limousin, avec
Christophe Coin, à 17h00 à La
Mégisserie.

10 février : Don du sang, de
15h00 à 19h00, Salle Amédée-
Burbaud.

Médiathèque

Place à la musique !
Après les DVD et les livres sono-
res, les CD audio font leur entrée
à la Médiathèque municipale.
1000 sont à la disposition du
public depuis le 20 décembre.
En 2011 des travaux d’aménage-
ment du bâtiment avaient per-
mis d’offrir au public de la
médiathèque de nouveaux espa-
ces. Grâce à ces derniers, en
2012, la médiathèque a pu pro-
poser à ses abonnés un fonds
DVD (plus de 1300 titres ache-
tés). Depuis début 2013, elle
propose des livres sonores (éga-
lement appelés livres lus,
Audiolivres,…), disponibles sous
forme CD audio ou CD MP3. Ils
permettent l’accès à la lecture
malgré certaines difficultés ou
handicaps physiques, en multi-
pliant les possibilités d’écoute.
Ils permettent également de
pouvoir "lire" de façon conviviale
à plusieurs ou en famille, ou en
profitant des éventuels "temps

perdus" comme celui du
transport...
Depuis décembre dernier, place à
la musique avec un nouveau
fonds de près de 1000 CD disponi-
ble à la section adultes.

Essentiellement musical, le fonds
est diversifié afin de répondre à
la demande du public mais aussi
faire découvrir des œuvres et
artistes moins connus et proposer
un choix éclectique: rock, varié-

tés françaises et internationales,
musique francophone, jazz,
blues, soul,  funk, disco, reggae,
ragga, électro, rap, musiques
régionales, musiques du monde
et musique classique.
Parmi ces CD on trouvera entre
autres, Manu Chao, Adele,
Thomas Fersen, Idir, Stromae,
Têtes raides, Phil Collins, Jimmy
Cliff, Sanseverino, mais aussi
Dan Ar Braz, Bourvil, A.
Verchuren, A. Piazzola, R.
Galliano, G. Gerschwin, P. Glass,
H. Berlioz, W. A. Mozart,… ou
encore des chants d’oiseaux… 
Le fonds DVD (coût 20 000 €) et le
fonds CD (coût 10 000 €) ont pu
être constitués grâce à l'aide
financière de la Direction
Régionale des Affaires Culturelles
du  Limousin qui a participé aux
acquisitions de documents à hau-
teur de 50%. Le mobilier spéci-
fique a également été subven-
tionné à hauteur de 30 %.

Associations

Demandes

de subventions
Les associations de la ville peu-
vent se procurer un dossier de
demande de subvention (cerfa
n°12156 03) sur www.service-
public.fr ou sur www.saint-
junien.fr. Elles doivent le retour-
ner complété au plus tard fin
janvier 2014, accompagné d’un
RIB à : Mairie de Saint-Junien,
Cabinet du maire, 2 place
Auguste-Roche, BP 115, 87205
Saint-Junien.


